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SSeerrvviiccee  PPuubblliicc  dd’’EElliimmiinnaattiioonnss  ddeess  ddéécchheettss  ::  AAnnnnééee  22000088  
 
 
 

DELEGATAIRES : 
 
 
�  Valorena (Convention de DSP conclue le 1er avril 1985) :  

Usine d’incinération des ordures ménagères et du réseau de chaleur  
 
�  Arc-en-Ciel (Convention de DSP conclue le 9 juillet 1992) : 

Complexe multifilière de traitement et valorisation des déchets. 
 

Arc-en-Ciel s’articule autour de 4 unités : 

 
� Atelier de tri des collectes selectives ; 
� Atelier de tri des déchets industriels banals ; 
� Atelier de valorisation énergétique (production en cogénération d’énergie 

thermique et électrique) ; 
� Atelier de compostage des végétaux. 
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Suivi environnemental : 
 
� Surveillance et contrôle des rejets atmosphériques de l’incinérateur. 
� Surveillance de la qualité de l’air dans l’environnement d’Arc-en-Ciel par Air Pays 

de la Loire. 

 
Faits marquants 2008 : 

 
� Modernisation de la chaîne de tri des collectes sélectives. 
� Modernisation de la chaîne de tri des déchets industriels banals. 

 

 
�  Opérateur public de collecte :  

Nantes et Pôle Sud Ouest (La Montagne, le Pellerin, Saint-Jean de Boiseau). 
 
 

EQUIPEMENTS :  
 
ARC-EN-CIEL, VALORENA, plus un réseau de 12 décheteries et 4 écopoints. 
 
 

QUALITE ET PRIX DU SERVICE D’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES : 
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COLLECTE : 
 
�  La collecte des ordures ménagères est entièrement conteneurisée. Elle s’effectue deux fois 

par semaine sur la majorité des communes de Nantes Métropole (à l’exception de Bouaye, 
Brains, Saint Aignan, Saint Léger, Les Sorinières, Le Pellerin, La Montagne, Saint Jean de 
Boiseau = 1 fois ; et Nantes = 3 fois). 

 
� La collecte sélective : 
 
 Dispositif pilote Tri’sac sur Nantes � Les nantais trient en deux sacs de couleur : un jaune 

pour les déchets recyclables, un bleu pour les déchets non recyclables. Les déchets sont 
ensuite déposés dans un conteneur puis collectés par un seul et même véhicule et 

acheminés au centre de tri, où ils sont séparés par couleur grâce au lecteur optique et 
traités soit pour recyclage soit pour  valorisation énergétique. 

 
 En dehors de Nantes la collecte sélective est effectuée soit en bacs, soit en sacs jaunes. 
 

 

DECHETERIES ET ECOPOINTS : 
 
� Les tonnages des déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) ont 

augmenté de 78%. 
 
�  1,621 Millions de personnes ont fréquenté les décheteries (+1,5 %).  
 
�  Chaque foyer de Nantes Métropole a utilisé en moyenne 6 à 7 fois par an une décheterie 

ou un écopoint. 
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DECHETS DANGEREUX DES MENAGES (DDM) 
 
�  203 tonnes soit 0,35 kg/an/habitant. 
 
� Collecte :  

� Sur rendez-vous sur l’espace public pour chaque commune. 
� Dans les écopoints et à la décheterie de Nantes selon un calendrier établi 

en début d’année. 
� Dans les centres techniques des pôles. 

 
 

DECHETS D’ACTIVITE DE SOINS A RISQUE INFECTIEUX DES PARTICULIERS EN AUTO-TRAITEMENT 
(DASRI) 

 
�  Projet de mise en place au 1er semestre 2010. 

 
�  Les pharmacies mettront gratuitement des contenants à disposition des usagers. Une fois 

pleins, ces contenants seront rapportés par les usagers à la pharmacie. 
 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 
 

61,36 M€ (-3,6%) 
 

� Dont dépenses de traitement :  28,73 M€ (-7,8%) 
� Dont dépenses de collecte :  17,36 M€ (+5,2%) 
� Dont charges de personnel :  12,25 M€ 

 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
 

70,12M€ (+4,7%) 
 

� Dont taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 62,84 M€ (+5,5%)  
(soit 89,6% des recettes de fonctionnement). 

 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT :  
 

5,33 M€, pour : 
 

� Acquisition de véhicules et matériels ; 
� Travaux récurrents ; 

� Aménagement du centre de tri des encombrants ; 
� Achats et installations de colonnes aériennes ou enterrées ; 
� Achats de bacs roulants ; 
� Installation de mobilier sanitaire (canisites, corbeilles…) etc. 

 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 
 

4,05 M€ 
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EVENEMENTS MARQUANTS SUR 2008 : 
 
�  Mesures d’amélioration de l’exploitation des décheteries : 

� Doublage des postes d’agents d’accueil ; 

� Vidéo-surveillance ; 
� Tri du bois. 

 
�  Poursuite du programme d’implantation de conteneurs enterrés (fin 2008 = 110 colonnes 

ont été installées). 
 

�  Lancement d’une étude d’optimisation de la collecte des déchets sur le territoire de 
Nantes Métropole. 

 
�  Extension de l’opération Tri’Sac. 
 
�  Installation d’une troisième ligne de tri optique sur le site de Valorena. 

 
�  Modernisation de l’atelier de tri des collectes sélectives au centre de tri d’Arc en Ciel. 
 
�  Mise en place d’une filière de réemploi (avec l’Association ECO-REV) sur deux décheteries 

(Orvault et Saint Aignan de Grand Lieu). 


